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aux côtés  

des habitants

 
©

G
ill

es
 B

er
tr

an
d

4 |   DOSSIER

Budget  
Fonction- 
nement 

51,1 M€

Budget  
Investis- 
sement  

23,6 M€

Rembour- 
sement  

de la dette 

4,4 ans 
(rapporté à  

l'autofinancement) 

La gestion rigoureuse de la Ville permet de garantir la qualité de service 
public rendu aux habitants, leur accès en toute équité. Elle permet aussi 
d’atténuer les conséquences économiques et sociales de la crise sanitaire  

et de réaliser les projets écologiques et sociaux du mandat.
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Le budget de fonctionnement couvre les actions courantes de la commune, 
qui garantissent aux habitants un service public continu et efficace.

Budget de fonctionnement :  
à votre service au quotidien

OFFRIR DES SERVICES ADAPTÉS  
AUX ANNEMASSIENS EST L’AXE PRINCIPAL 
DU BUDGET 2022 
L’évolution des besoins des habitants conduit 
la collectivité à créer une quinzaine de postes
pour adapter ses services. Plusieurs secteurs 
sont concernés par cet engagement : petite 
enfance, éducation, jeunesse, social, politique 
de la ville, propreté, bâtiment, direction 
générale et cabinet du Maire, sports.
Dans un contexte de croissance constante de 
la population et des effectifs scolaires, la Ville 
a fait de l’éducation et de la jeunesse une 
priorité du mandat. Le budget 2022 s’attache 
à la municipalisation des compétences pour 
les jeunes : des collaborations transversales 
voient le jour entre le point jeunesse, la 
Bulle, la bibliothèque verte orientée vers 
l’écologie et la MJC.
Un effort particulier est porté sur le 
service propreté urbaine, doté de 4 agents 
supplémentaires, notamment chargés de faire 
de la prévention dans l’espace public. 
Annemasse accompagne aussi les populations 
en situation de précarité via le Centre 
Communal d’Action Sociale : jardin et 
épicerie solidaires, frigo solidaire en accès 
libre.  
Les créations de postes se traduisent par  
380 000 e de dépenses supplémentaires de 
personnel dans le budget prévisionnel 2022. 

L’ANIMATION DE LA VILLE  
EST UN DEUXIÈME AXE FORT
Animer la ville, c’est programmer des 
événements fédérateurs comme la 1ère édition 
d’“Annemasse Vibre” (21 mai) dédiée à la 
culture urbaine ou le retour du Léman Blues 
Festival (16 et 17 septembre). 
D’autres rendez-vous sont déjà devenus 
incontournables au fil des ans et font partie 

de l’identité de la ville : Friction(s), les 
festivals Les Musical’été et Bonjour l’hiver...
L’animation, c’est aussi une manière 
d’accompagner le développement des 
projets de la commune. Par exemple, la 
piétonnisation des rues du centre ou l’arrivée 
prochaine du tram nécessitent de sensibiliser 
habitants et usagers aux nouveaux usages 
et à la modification des représentations. 
Les chantiers s’accompagnent donc d’une 
communication systématique et mieux ciblée. 
Cette démarche traduit un changement 
de perspective : valoriser les chantiers en 
expliquant les gains aux habitants, c’est 
partager une vision et un projet communs. 

TROISIÈME AXE, ACCOMPAGNER  
LE RENOUVEAU DÉMOCRATIQUE
Au sein des services de la Ville, une nouvelle 
façon de travailler voit progressivement 
le jour, avec un objectif : donner toute la 
place aux habitants dans la vie de leur ville, 
avec de vrais moyens d’expression. Ainsi 
émergent une plateforme d’appels à projets 
citoyens, des lieux de dialogue orientés vers 
la proximité... Une dynamique transversale 
fondée sur des services, notamment sur deux 
piliers : 
• les démarches administratives facilitées, en 
ligne ou au guichet des services publics,
• l’accompagnement des citoyens contre la 
fracture numérique (avec la création de 3 
postes de conseillers numériques et écrivains 
publics). 

Les dépenses de fonctionnement (5,2 %) 
traduisent les priorités du mandat. La hausse  
des recettes (+5,9 %) permet d’absorber 
cette évolution.
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À Annemasse, une préoccupation commune 
traverse l’ensemble des projets de la Ville : 
la transition écologique est au cœur de 
certaines actions et diffuse une autre 
manière d’appréhender les investissements 
locaux.  
Les nombreuses opérations d’équipement 
2022 s’articulent autour de trois grandes 
priorités : 
• transition écologique : mobilité, 
rénovation énergétique, urbanisme,

• sport et éducation : groupes scolaires, 
infrastructures sportives pour les écoles et 
les associations,
• solidarité et accessibilité : compensation 
des inégalités sociales, éducatives et 
culturelles.
Enfin, l’action municipale poursuit les 
projets du mandat autour d’un axe fort : un 
urbanisme durable, garant de la qualité de 
vie en ville.

Budget d'investissement : 
accompagner les 

évolutions de la société
Le budget annuel d’une collectivité est un arrêt sur image : il ne dit pas 
toute la diversité de ses engagements sur les 6 ans du mandat. Ainsi, des 
actions se déploient sur plusieurs années et la collectivité choisit aussi de 

porter son effort sur quelques thèmes clés chaque année. 

« MA VIE S’EST DÉROULÉE SOUS LE  
SIGNE DE LA CULTURE : AGENT 
MUNICIPAL, SALARIÉE DE RELAIS 
CULTUREL CHÂTEAU ROUGE DE 
1990 À MA RETRAITE EN 2006, 
ÉLUE. L’ÉVÉNEMENTIEL S’EST 
BEAUCOUP DÉVELOPPÉ AU FIL DES 
ANS. À L’ORIGINE, CHÂTEAU ROUGE 
ÉTAIT UNE SALLE POLYVALENTE.  
SA RÉHABILITATION ÉTAIT DEVENUE 
INCONTOURNABLE : ENFIN UNE 
VRAIE SALLE DE SPECTACLE ! SANS 
LE SOUTIEN DE LA VILLE, CELA 
N’AURAIT PAS ÉTÉ POSSIBLE.»
ANNIE DEROME, adjointe à la culture de la Ville  
(2008-2014-2020). 

JE ME SOUVIENS...  

Rénové à l’automne 
2021, Château Rouge 
a représenté un 
investissement de  
12,1M € pour la 
collectivité. Un
budget d’envergure, 
auquel s’ajoute une 
subvention annuelle 
d’environ 1,9 M€. 
À la clé : une salle 
intégralement
repensée, qui fait de la 
culture un axe fédérateur 
pour tout le territoire.
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Les priorités  
de cette année 2022

 

Autres grandes 
opérations 

d'équipements

 TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

1 850 000 €
•  Maison Nelson Mandela :  

rénovation énergétique 1 150 000 €
•  Démarrage piétonnisation 400 000 €
•  Ferme urbaine 150 000 €
•  Aménagement écoquartier 150 000 €  ÉDUCATION 

2 337 000 €
•  Démarrage nouvelle école  

Louise Michel 667 000 €
•  Groupe scolaire Jean Mermoz  

Agrandissement (fin des travaux) 
630 000 €

•  Informatisation des écoles 310 000 €
•  Travaux divers d’aménagement dans 

les écoles : désimperméabilisation 
730 000 €

 SOLIDARITÉS 

1 150 000 €
•  Maison de santé

 ACCESSIBILITÉ 

590 000 €
•  Accessibilité des bâtiments 
300 000 €

•  Accessibilité du gymnase Mermoz 
100 000 €

•  Voirie sécurisation 190 000 €

 MOBILITÉS DOUCES 

1 400 000 €
•  Passerelle sur l’Arve

CULTURE ET ANIMATION
Bibliothèque  
Pierre Goy  
265 000 €
Château Rouge / Restructuration  
140 000 €
Maison des mémoires / 
Programmation + Pavillon mobile  
130 000 € 

PRÉVENTION, 
TRANQUILLITÉ PUBLIQUE
Locaux tranquillité  
publique  
800 000 €
Videoprotection 60 000 €

ESPACES VERTS,  
VÉGÉTALISATION
Parc Mila Racine  
495 000 €
Parc du Brouaz  
Acquisition de terrains  
265 000 €

AMÉNAGEMENTS URBAINS
Aménagement  
péricentrique  
860 000 €
Aménagement  
rue du Vernand  
330 000 €
Entretien /  
aménagement  
voirie  
550 000 €

Electrification /  
enfouissement  
de réseaux 
350 000 €
Eclairage public  
200 000 €

FONCTIONS SUPPORT
              Modernisation  

du parc 
automobile 
815 000 €

 SPORTS 

2 023 000 €
•  Gymnase des Hutins : réhabilitation 

technique et thermique 1 550 000 €
•  Maison des sports : création  

du mur d’escalade 150 000 €
•  Rénovation gymnase, stades,  

équipements sportifs  323 000 €
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TROIS 
QUESTIONS  
À… 

DOMINIQUE LACHENAL, 
Adjointe au Maire  
en charge des finances

Le contexte économique et géopolitique 
ont-t-ils un impact sur le coût de 
l’énergie pour la Ville ?
L’élaboration du budget a déjà pris en compte 
l’impact des conséquences économiques et sociales 
de la crise sanitaire mais aussi de l’inflation. La 
guerre en Ukraine et ses conséquences sur l’énergie 
risquent d’accentuer les dépenses de 
fonctionnement dans ce domaine.
Les services ont prévu des sommes provisionnelles, 
elles seront ajustées en fonction des prix du marché 
lors du budget supplémentaire. Selon l’issue de la 
crise, les tensions peuvent se résorber. Certaines 
collectivités ont déjà décidé de décaler ou 
suspendre des projets : le coût global 
supplémentaire sur certains travaux est estimé  
à 30 %. 

Qu’en est-il des impôts locaux ?
Depuis la réforme de 2018, la taxe foncière sur le 
bâti (et la taxe foncière sur le non bâti) constitue 
le seul impôt direct de la Ville, la taxe 
d’habitation disparaissant totalement en 2023. Il 
n’y aura pas d’augmentation en 2022 : le taux 
d’imposition 2021 est maintenu en 2022. Grâce 
aux produits de la taxe foncière, aux dotations de 
l’État et à diverses participations fiscales, la Ville 

a les moyens d’équilibrer son budget de 
fonctionnement : assurer équitablement les 
dépenses des services rendus à tous les habitants 
et leurs adaptations mais aussi l’épargne, ou 
autofinancement, nécessaire pour mettre en 
œuvre les investissements soutenant l’évolution 
durable de la ville.

Quelle est la vision d’ensemble portée 
par le conseil municipal ?
Fortement impliquée pendant ces deux années de 
crise sanitaire, la Ville apporte son soutien aux 
habitants en améliorant la qualité de ses services, 
en répondant aux nouveaux besoins et en 
investissant dans des mesures publiques 
d’accompagnement.
Si nos recettes de fonctionnement ont été 
marquées par la crise, la gestion rigoureuse de 
nos finances publiques permet à la Ville de 
dégager un autofinancement fort pour répondre 
aux besoins des habitants et mettre en œuvre les 
investissements nécessaires au développement des 
services en leur faveur. 
Certains investissements vont générer des 
dépenses de fonctionnement : l’ouverture d’une 
école, par exemple, nécessite des recrutements. 
Nous tenons à cette sobriété pour garder des 
marges de manœuvre à l’avenir.

 

UNE GESTION SAINE ET SEREINE  
SANS AUGMENTER LA FISCALITÉ
Annemasse maintient à son niveau de 2021 
la taxe foncière pour les particuliers et 
entreprises. Le taux de 31,53 % se situe dans 
la tranche basse de la catégorie des communes 
entre 10 000 et 100 000 habitants. 
Les recettes de fonctionnement, en hausse 
légèrement plus importante que les dépenses, 
permettent à la Ville d’améliorer sa capacité 
d’autofinancement par rapport à 2021. 

 Retrouvez l’intégralité du budget municipal sur annemasse.fr 

DES TAUX D’IMPOSITION  
TRÈS INFÉRIEURS À LA MOYENNE
DES TAUX D’IMPOSITION 
TRÈS INFÉRIEURS À LA MOYENNE

Le foncier bâti en 2021 dans 101 villes de France 
Répartition des taux (moyenne nationale 46,14%)
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